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VALORISATION DES ESPACES NATURELS DES RIVES DU FLEUVE
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LES PARTENAIRES

• Valoriser le fleuve et les patrimoines naturels
en donnant à voir la diversité des espaces
naturels en permettant l’accès au fleuve ; 
• Favoriser la co-construction de dispositifs
d’éducation, impliquant le gestionnaire des
sites, les enseignants et les associations locales
;
• Favoriser l’intégration de l’éducation au
fleuve dans les plans de gestion des espaces
naturels ;
• Expérimenter sur les sites la conception et la
mise en œuvre de ces dispositifs éducatifs.

PUBLICS CIBLES

Nombre de classes, d’élèves et d’étudiants
impliqués ;
Labelisation ATE ;
Volonté de reconduction des élèves, étudiants,
enseignants et partenaires
Volonté des gestionnaires de poursuivre ou
intégrer le dispositif

Le CPIE Rhône - Pays d’Arles déploie une mission
de mise en valeur de l’espace Rhône aval, depuis
près de 15 ans, financée dans la cadre du Plan
Rhône Saône. Depuis 2021, dans l’objectif de
valoriser les patrimoines naturels et les milieux
aquatiques des rives du fleuve, cette mission s’est
enrichie d’une démarche expérimentale ayant
pour objectif impliquer différents partenaires
(gestionnaires, collectivités et enseignants) dans la
mise en valeur des rives du Rhône en permettant
l’accès direct de différents publics aux sites
concernés.

En 2022, une étude a permis de définir les
conditions de mise en place de dispositifs
partagés d’éducation au fleuve. En 2023 et 2024,
des projets pédagogiques ont été engagés sur le
lône Arles-Tarascon avec le SYMADREM (Aire
Terrestre éducative, projets classes primaires et
partenariat avec un lycée agricole). Aujourd’hui, un
développement du dispositif sur des sites géré par
la Tour du Valat est engagé.
En s’appuyant sur la satisfaction des différentes
parties prenantes, les liens évidents avec les
enjeux de préservation de la biodiversité, de
valorisation des milieux aquatiques et à termes les
potentiels autour de l’attractivité du territoire, le
CPIE propose de poursuivre la démarche engagée
avec le SYMADREM et la Tour du Valat et de la
développer sur les communes de Port-Saint-
Louis-du Rhône et Roquemaure.

CONTEXTE

OBJECTIFS

PROGRAMMATION

Plan Rhône Saône
12 ème programme de l’Agence de l’eau
Plan 5Rhône 

CADRE TERRITORIAL 

COMPÉTENCES MOBILISÉES
Médiation & facilitation territoriale pour la
transition écologique

INDICATEURS

15
Acteurs sociopro

LIVRABLES

> Animation de dynamiques partenariales 
- Réunion des groupes projets pour construire les
modalités d’accueil des groupes sur les sites ;
> Mise en œuvre de projets pédagogiques sur la
lône Arles – Tarascon et sur les marais du Verdier
- Poursuite des projets pédagogiques sur la lône 
- Développement des projets pédagogiques sur les
marais du Verdier 
> Développement du dispositif sur Port-Saint-
Louis-du-Rhône et la lône de Roquemaure ;
> Organisation d’une journée d’échange inter
publics
> Consolidation de l’action vers un essaimage
- Réalisation d’une charte “Educ’lône” à destination
des communes, établissements scolaires et
gestionnaires 

> Communication 
- Bilan et relais de communication.
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Sensibilisation & éducation à 
l’environnement et à la citoyenneté


